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Parcours patient art 51
Séquence 1Ø RCP : décision de TO

Ø  CS oncologue : 

- Annonce médicale sur TO

- Information sur l’expérimentation

- Adressage du patient vers l’AM en précisant les RDV à prévoir dans le 
cadre de l’art 51

- CR de CS comprenant le nom de la molécule, la posologie et le mode 
d’administration et le PPS envoyé au médecin traitant par l’AM

- Lors de la tripartite remise des ordonnances (médicaments, bilans 
biologiques)
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Assistante médicale HLM (1):

ü Aide au téléchargement de l’application CAL&you sur le téléphone du patient
       (ouverture du portail / impression fiche d’appairage / création des codes)

ü Explication sur l’utilisation de l’outil, présentation des informations générales 
et le visu des RDV

ü Programme la CS tripartite (médecin / IDE / Pharmacien) dans créneaux 
dédiés (3 jours par semaine/2 créneaux par j)

ü Demande au patient de ramener ses ordonnances pour la CS tripartite
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Assistante médicale HLM (2):

ü Récupère les coordonnées (Nom Prénom/Téléphone/Adresse et adresse mail 
mssanté)

v Du médecin traitant
v De l’Officine
v De l’IDEL éventuellement

ü Transmet les coordonnées des professionnels libéraux et les dates de RDV de 
CS tripartite par mail aux différentes intervenants (pharmaciens PUI et IDEC)

ü Au décours de la tripartite prévoit les prochain RDV 

ü Vérifie les alertes de CAL&you et en informe les IDE pendant l’intercycle
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø IDEC unité HLM (1):

ü La veilles de la CS tripartite :

Prépare le dossier patient : 

• Livret de coordination, 
• Etiquettes, 
• Note information à l’usage des patients sur art 51, 
• Fiche médicament à l’usage des patients de la SFPO, 
• Flyer Oncolink,     
• Carnet de suivi



6

Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Pharmacien PUI (1):

ü Une fois informé de l’inclusion du patient dans l’art.51 par l’AM :

§ Contacte le pharmacien d’officine par téléphone pour lui expliquer :
 

• qu’un de ses patients est inclus dans l’article 51
• qu’est-ce que l’article 51 en quelques mots
• ce qu’il va devoir faire administrativement.
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Pharmacien PUI (2):

§ Puis envoie par mail au pharmacien d’officine :

• Bulletin d’adhésion à compléter + renvoyer par mail ou 
messagerie sécurisée mssanté

• Flyer synthétique expliquant l’article 51
• Trame de CR, permettant de guider la CS pharmaceutique à 

compléter + renvoyer par messagerie sécurisée mssanté a la suite 
de l’entretien.

• Fiche explicative de la molécule prescrite, à destination des 
professionnels de santé, (fiche oncolien de la SFPO) : aide à la 
consultation.

Documents également disponibles sur le site de l’URPS Pharmacien.
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Parcours patient art 51
Séquence 1Ø IDEC unité HLM (2):

ü Lors de la CS tripartite :

- Vérification du bon fonctionnement de l’application CAL&you et de sa 
bonne appropriation par le patient

- Inclusion du patient dans le parcours numérique et planification suivi 
hebdomadaire

- Fait reformuler le patient ce qu’il a compris de son traitement et des 
éventuels effets secondaires et complète si besoin les informations

- Renseigne le « score epice » dans le dossier médical, rédige un CR 
reprenant les principaux éléments de la consultation, le nom du 
traitement, la posologie, et les modalités d’administration

- Remet au patient les documents de l’expérimentation, la fiche 
traitement et le carnet de suivi 
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø IDEC unité HLM (3):

ü Au décours de la tripartite :

Envoie au médecin traitant par messagerie sécurisée ou par courrier en 
mode dégradé :
- Le CR de sa CS , 
- La fiche produit professionnel de santé de la SFPO, 
- Le Flyer Oncolink, 
- La notice adhésion MT à l’expérimentation

ü Saisie activité article 51 dans le tableau de suivi des indicateurs

ü Traite les alertes signalées par l’AM pendant l’intercycle et vérifie la saisie  
hebdomadaire des questionnaires patients
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Pharmacien PUI (3):

ü Lors de la CS tripartite :

§ Vérification de la bonne compréhension du patient des 
- Modalités de prises 
- Principaux effets indésirables
- Conduite à tenir en cas d’effet indésirable

§ Recueille les différents médicaments pris par le patient (dont 
automédication et phytothérapie)

§ Explique le risque potentiel d’interaction
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Pharmacien PUI (4) :

ü Au décours de la tripartite :

§ Réaliser une analyse d’interaction médicamenteuse 

§ Rédige un CR de CS à envoyé par messagerie sécurisé mssanté au 
pharmacien d’officine (24/48h)

§ Appelle le patient si besoin 

§ Appelle le pharmacien d’officine :

• Prévient que le patient a son ordonnance de chimio per os
• S’assure que le pharmacien d’officine à bien reçu tous les 

documents 
• Réexplique si besoin les démarches « administrative ».
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Parcours patient art 51
Séquence 1

Ø Pharmacien Officine (1) :

ü Dispense au patient son traitement

ü Réalise son entretien avec le patient ou lui fixe un RDV pour le réaliser 
ultérieurement (présentiel, téléphone, ou visio)

ü Rempli la trame de compte rendu de consultation à envoyer au pharmacien 
PUI par messagerie sécurisée mssanté

Une fois le compte rendu d’entretien pharmaceutique réceptionné par le pharmacien PUI, la base 
de données de l’expérimentation est remplie par l’équipe du CAL en charge de cette tâche, ce qui 
déclenchera le paiement du pharmacien d’officine par la sécurité sociale.
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Parcours patient art 51
A la fin de la séquence 1 …

Ø  CS oncologue (2) : 

q Si bonne tolérance passage en séquence 2 (Poursuite du trt même 
dose/même posologie)

ü Courrier adressé au MT
ü Information donnée à l’AM qui va prévoir les prochains RDV avec 

IDEC, bilans de réévaluation et CS médicale de réévaluation après 
3ème cycle

ü L’AM en informe l’IDEC et le pharmacien PUI

q Sinon renouvellement séquence 1 et reprise du même process
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Parcours patient art 51
A la fin de la séquence 1 …

Ø Pharmacien Officine (2) : 

ü A chaque dispensation :
§ Réalise l’entretien pharmaceutique
§ Complète la trame de compte rendu à et l’envoi au pharmacien PUI 

par messagerie sécurisée mssanté

Il n’est pas prévu dans le cadre de l’expérimentation que le pharmacien hospitalier 
revoit le patient : relai avec la ville pour le suivi.
Pour facilité le suivi, il appellera le pharmacien d’officine à chaque nouvelle 
prescription :
- Pour rappeler que le patient est inclus dans l’article 51, 
- Prévenir qu’il va revenir le voir prochainement pour une dispensation et qu’il ne 

faut pas oublier de lui faire l’entretien pharmaceutique
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Parcours patient art 51
Etapes où sont attendus les pharmaciens d’officine

Ø Pharmacien Officine : 

ü A l’inclusion du patient dans l’article 51 : 
§ Fiche d’adhésion à remplir et à renvoyer au pharmacien 

hospitalier par mail ou messagerie sécurisée mssanté.

ü A chaque dispensation (initiale et suivante) : 
§ CR de consultation à renvoyer au pharmacien hospitalier par 

messagerie sécurisée mssanté +++.
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Parcours patient art 51
Retour d’expérience

Ø 3 premiers patients: 

ü Points positifs :  
§ Pharmaciens d’officine intéressés par ce projet
§ Aucun refus :  les pharmaciens d’officine acceptent d’adhérer à l’article 51
§ Patient a priori content de cette démarche

ü Points négatifs :
§ Difficulté d’accès des pharmaciens d’officine aux messageries sécurisées
§ Nécessité que le pharmacien hospitalier relance le pharmacien d’officine à chaque 

étape, et les patients ayant souvent des pharmacies différentes.
§ Très chronophage pour les pharmaciens hospitaliers et d’officine 
§ Timing difficile à respecter
§ Nouvelle organisation difficile à mettre en place
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